
Référence SRD Dossier
N° 23_AV_0950

Arrêté de Voirie portant  PERMISSION DE VOIRIE
 

Le Président du Conseil départemental

DIRECTION
DES ROUTES

Pôle Routier - Luchon
Adresse :
Rue Clément Ader 31110 BAGNERES DE LUCHON
Tél. : 0561945460
Courriel :
routes.luchon@cd31.fr
 

Le Président du Conseil départemental,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L.
3221-5 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I
– 8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu le Code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 421-1 et suivants ;
Vu les délibérations du Conseil départemental adoptant les barèmes des redevances
d'occupation du domaine public routier départemental ;
Vu le règlement départemental de voirie du Conseil départemental de la Haute-Garonne
en vigueur ;
Vu la demande en date du 06/04/2023 par laquelle RESEAU31 demeurant 63 Camin
Naou - lieu-dit"Bézan" 31440 CHAUM représentée par Monsieur Rémy
BERGES demande l’autorisation pour la réalisation de travaux sur le domaine public et
l'occupation temporaire de ce dernier :
- réalisation de branchement au réseau d'eau potable 31 D0027 du PR 6+0706 au PR
6+0665 (MONTAUBAN-DE-LUCHON) situés en agglomération ;

 
Arrête

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire (RESEAU31) ou l'entreprise intervenant pour son compte est autorisé,
sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de
l’obtention si nécessaire d’un arrêté de circulation, à occuper le domaine public et à
exécuter les travaux énoncés dans sa demande :
 
sur la 31 D0027 du PR 6+0706 au PR 6+0665 (MONTAUBAN-DE-LUCHON) situés en
agglomération

du 17/04/2023 au 02/06/2023, réalisation de branchement au réseau d'eau potable
sous la chaussée

Article 2 - Dispositions à prendre avant de commencer les travaux :
Il est expressément rappelé que le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de la
procédure de déclaration d'intention de commencement des travaux (DICT) relative à
l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou
subaquatiques de transport ou de distribution.
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En cas de travaux à proximité des platanes, les déclarations et mesures de prophylaxie
devront être prises.

Le présent arrêté relatif aux travaux ne vaut pas non plus arrêté de circulation qui doit
faire l’objet d’une demande distincte à l’autorité compétente le cas échéant.

Article 3 - Déclaration d'ouverture du chantier :
Avant toute ouverture du chantier, le bénéficiaire communiquera au gestionnaire de la
voirie le nom et les coordonnées de la personne responsable du chantier au sein de
l’entreprise qui pourra être appelé de jour comme de nuit par le gestionnaire de la
voirie.

- L'ouverture de chantier est fixée au 17 avril 2023 jusqu'au 2 juin 2023.

Article 4 - Prescriptions techniques générales et particulières :
Le bénéficiaire devra procéder aux travaux selon les règles de l’art et les normes
techniques en vigueur, ainsi que dans le respect des prescriptions générales du
Règlement Départemental de Voirie en vigueur.

S’agissant des tranchées, sous chaussées, sous trottoirs ou accotements, la profondeur
minimale de la tranchée (mesurée depuis le fond de fouille) sera à minima égale à 0,80 m,
sauf prescriptions spécifiques. Les tranchées seront réalisées de préférence en dehors du
passage des roues des véhicules.

Les émergences des réseaux seront implantées sous accotement sauf impossibilité
technique. Hors agglomération, les regards doivent impérativement être placés hors
chaussée ou en bord de chaussée en cas d’impossibilité sous accotement.

Si la circulation à proximité est maintenue, les tranchées devront être refermées dans la
journée, sauf dérogation du gestionnaire.

Avant la réalisation de la réfection finale de la couche de roulement en enduit ou enrobés
projetés, il faudra systématiquement procéder à un balayage généralisé de la zone de
travaux.

La couche de surface de chaussée doit former une surface plane régulière et se raccorder
sans discontinuité au revêtement en place, tout en respectant le calepinage existant.
 

Article 5 - Prescriptions à respecter et objectifs de compactages :
Les modalités de remblaiement à respecter correspondent à :
Application des structures-types

Les modalités à respecter devront correspondre à la documentation suivante L2 jointe en
fin d'arrêté.
Le pétitionnaire veillera à respecter scrupuleusement les prescriptions de l'annexe jointe.
Le compactage sera réalisé par couches de trente centimètres et soignés.

Article 6 - Risque lié à la présence d'amiante :
Compte tenu du risque de présence d’amiante dans les couches de roulement en béton
bitumineux, il appartient au bénéficiaire du présent arrêté de prendre toutes les mesures
d’information et de protection de ses personnels ainsi que des entreprises intervenants
pour son compte, s’il procède à des travaux de sciage, carottage ou fraisage des
chaussées ou tout autre procédé dispersant de la poussière.

Article 7 - Sécurité et signalisation du chantier :
Le bénéficiaire a la charge la signalisation réglementaire de son chantier et est
responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette
signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit. La signalisation doit être
conforme à la réglementation en vigueur à la date du chantier.

Elle doit, en outre, respecter les prescriptions particulières de l'arrêté de police de
circulation pris le cas échéant dans le cadre de la présente autorisation ou celle de l’arrêté
permanent réglementant la circulation au droit des chantiers courants sur le réseau routier
départemental hors agglomération.
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Article 8 - Fin du chantier - Remise en état des lieux, garantie et récolement :
Aussitôt après l’achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d’enlever tous les
décombres, terres, dépôts de matériaux, de réparer tous les dommages qui auraient été
causés au domaine public départemental ou à ses accessoires, et d’enlever la
signalisation de chantier.

Le bénéficiaire adressera au gestionnaire de la voirie le Procès-Verbal d’Acceptation des
Travaux (PVAT) pour signature sans réserve et dont la date de signature constitue le point
de départ de garantie de deux ans de bonne exécution des travaux.

Le bénéficiaire devra fournir les plans de récolement des travaux réalisés.

Article 9 - Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :
Les ouvrages, équipements, mobiliers, autorisés restent la propriété de l’occupant pendant
toute la durée de l’occupation.

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant
toute la durée de son occupation et à ce que ses ouvrages restent conformes aux
conditions de l'occupation. En cas de non-respect de ces prescriptions, le gestionnaire de
voirie avertira le bénéficiaire des mesures à prendre dans les meilleurs délais et pourra
intervenir d’office en cas d’urgence, aux frais du bénéficiaire, si la sécurité de la circulation
l’exige. Ces dispositions s’appliquent indépendamment des mesures qui pourraient être
prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.

Article 10 - Travaux ultérieurs sur le réseau routier :
En dehors des cas d’événements imprévisibles ou d’accidents nécessitant l’exécution de
travaux d’urgence sur le domaine public routier, le gestionnaire de la voirie avise le
bénéficiaire de son intention d’exécuter des travaux nécessitant le déplacement de ses
infrastructures avec un préavis qui ne saurait être inférieur à deux mois. 

Quelle que soit l’importance des travaux, le bénéficiaire de l’occupation devra supporter
sans indemnité les frais de déplacement de l’ouvrage ou de modification de ses
installations lorsque les frais sont la conséquence de travaux entrepris dans l’intérêt du
domaine public routier occupé et que les travaux constituent une opération
d’aménagement conforme à la destination du domaine.

Article 11 - Redevance :
La redevance d’occupation est calculée conformément aux articles R.3333-18 et R.2333-
121 du Code général des collectivités territoriales et des délibérations correspondantes du
Conseil départemental.

Les éléments de calcul sont les suivants :
- 30 (*) Euros par kilomètre de réseau et par an (hors branchements)
- 2 (*) Euros par m² d’emprise au sol pour les ouvrages bâtis non linéaire et par an , hors
regard de réseaux.
Le montant minimum de perception est fixé à 50,00 €.
(*) : ce montant est révisé annuellement proportionnellement par application de la
moyenne des quatre valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics.
La redevance est calculée pour l’année entière sur toutes ces artères et autres
installations sans tenir compte de la date de leur installation ; par contre, il ne sera rien
réclamé pour les ouvrages supprimés dans le courant de l’année expirée.
Le titre exécutoire sera adressé au bénéficiaire de la présente permission de voirie qui
devra s’acquitter de la redevance à réception de l’avis comptable sans qu’il soit nécessaire
de procéder à une mise en demeure.

Dans le cas où, par suite de classement ou d’extension de plates-formes, certaines parties
des infrastructures actuellement implantées en terrains d’une autre collectivité ou en
terrains privés, viendraient à se trouver dans le domaine public routier départemental, le
bénéficiaire aurait à verser les redevances correspondantes à l’emprunt de ce domaine.

Article 12 - Durée de l'autorisation et cession des ouvrages :
La présente autorisation est établie pour toute la durée d’exploitation des infrastructures
implantées.

La permission de voirie ne peut être cédée sans l’accord du gestionnaire de la voirie
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départementale.

Dans l’hypothèse où il serait mis fin au droit d’exploiter l’infrastructure de réseau implanté,
la présente permission devient caduque et les installations de génie civil seront remises,
sans indemnité, au gestionnaire du domaine routier.

Ce dernier peut, toutefois, en l’absence avérée de toute utilisation probable, demander la
remise en état de son domaine au bénéficiaire. En cas de disparition du bénéficiaire, et en
l’absence d’ayants droits sollicitant la poursuite de l’exploitation, l’autorisation est réputée
caduque, et l’usage des installations de génie civil revient exclusivement au Département,
qui peut dès lors exercer sans entrave son droit de propriété.

Article 13 - Responsabilités :
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ; il conserve cette
responsabilité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

 Fait à Toulouse,

#signature#

DIFFUSION :
RESEAU31
Le Maire de Montauban-de-Luchon

ANNEXES :
Dossier de demande permission de voirie RD27 Montauban de Luchon
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le bénéficiaire est
informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de traitement des données qu’il peut
exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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5829893-DPV-31 787511 I” Ill“ II "I ”I ”I“ I Illal Demande de permission ou d’autorisation de voirie, de permis. , . . ,de stationnement, ou dautorlsatlon d entreprendre des travaux @REPUBL‘QUE ”“9““ Code de la voirie routiére L113-2 ; L115-1 3a L116-8 ; L123-8 ; L131-1 a L131-7 ; L141-10 et L141-11
D *

Ministére chargé Code général des collectivités territoriales L2213-6 ; L2215-4 et L2215-5 N 14023 O1

des transports Gestionnaires des réseaux routiers

Nom: BERGES Prénom: Remy
Dénomination: RESEAU 31 Représenté par:
Adresse Numéro : .......................... Extension : ......................... Nom de Ia voie 1

TeCh lzarbel'z Allée ThéOdore MonOd

.
"th ”‘v..§JaT;T\i~

Code Postal 64210 Localité: BIDART PaySI FWWE, secreurgj'/Qv! LW’aaria
agnérese, , d

"
Lucrmn ;J

D

——. m...

[J ‘5 AVR. 2823 {56
Téléphone 0631 21 4065 Indiquez I'indicatif pour le pays étrang r‘amgi

Courriel ; a recepisse@dictservices.fr
I m: k.

Si le bénéficiaire est différent du demandeur Luchor 5N“ I ’, ,3 Projetcyéggggyehu Cempta.

Nom : RESEAU 31 prénom 2
BERGE Be y I JAtctrvbution

‘
i

‘
.

V

r‘ 'Hluimdr‘on
l

Adresse Numéro : ................... Extension : ....................... Nom de la voie :
TeCh lzarbel'zMaia? d’gggfs'manOd I I

Code postal 6421 0 Localité : BIDART Pays : FRANCE

TéIéphone 0631 21 4065
Courriel ; ._ recepisse@dictservices.fr

Indiquez l'indicatif pour le pays étranger :

Hors agglomérationD En agglomération

Point de Repére (PR) routier d'origine d’application : .......... + ..........D Point de Repére (PR) routier de fin d‘application : .......... + .........D
Adresse Numéro : Extension : Nom de Ia voie: ROUte de SUbercarrere’

Code postal 31 1 10 Localité :
Montanan'de'LUChon

Document d'urbanisme antérieur (de'c/aration de travaux ou permis de construire) :

Référence cadastrale : Section(s) : .................................... Parcelle(s) : ............................................ Lieu-dit :

T Ft?» Sa%ff “3"

Pose de compteur/ branchement aux réseaux l1)

Pose de clotures Pose de portail (portillon) Plantations

A I’alignement ouiD nonD ouiD nonD v ouiD nonD
En retrait de I'allgnement metres metres metres

DépOt ou StationnementD (2) Saillie ou SurplombD ‘2’ Aménagement d'accésD ‘2’ Ouvrages diversD <1)

Station serviceD RenouvellementD CreationD
Autres- Création d'un nouveau branchement AEP.
Date prévue de debut d‘application 17/04/2023 Dure’e d’appllcation (en jours calendaires) : 45

Nota: Pour connaitre la delimitation du domaine public routier au droit d’une propriété riveraine, il taut déposer, aupres du gestionnaire de la route concernée
et selon les modalités qu'il aura fixées, en complement. une demande d'alignement individuel.

“l Compléter le cadre ouvrages divers l2) compléter le cadre correspondant

La [oi n“ 78-17 du 6 ianvler 197a modiliée relative a l'inlorrnan'que, aux fichiers et aux libertés, garamit un drorl d‘accés e! de rectification des données auprés des organismes destinataires du lormulaire.



wawwa:
3:3:ng

Demande initiale D ProlongationD référence du permis de stationnement :

MatériauxD BenneD GrueD EtalageDNature du dépét

ou EchafaudageD Mobilier urbainD Terrasses de caféD Vente Ie long de la voie ou sur aire de serviceD
stationnement Autres (a préciser)D z

Largeur : de Ia voie metres de Ia saillie metres

des trottoirs méxres Hauteur sous saillie metres

Avec franchissement de fossé D : Diamétre du tuyau minimétre Longueur métres

Distance par rapport a I’axe de la chaussée metres Nature du tuyau :

Sans franchissement de fossé D Largeur de l’aménagement metres

Travaux sur ouvrages existants D Installation nouvelle D
Réseaux aériens ou souterrains ou branchement :

Eau potable D Eaux pluviales D GDF D Opérateurs réseaux D
Eaux usées D EDF D Autres (é préciser) D:

Sous voirie Sous accotement ou trottoirs

Tranchée longitudinale metres metres

Tranchée transversale metres metres

Fongage metres metres

Aménagement de surface ou équipements :

Stationnement D Arrétbus D Passage supérieurouinférieur D Equipements delaroute D
Autres (a préciser) D :

33>“ urazia-X -, ,g _ as as a ‘,.. L.

Afin de permettre et de facillter la compréhension et l'instruction du dossier. Ia demande d’autorisation est accompagnée des
pieces suivantes détaillées par nature de travaux.

1 - Pour toute demande

Plan de situation 1/10 ooo ou 1/20 000m D Plan de localisation précls 1/1 ooo ou 1/ 2 000m Del Photos D
2 - Piéces complémentaires par nature de demande

2a - C|6tures/portails/Plantations/Dép6t ou stationnement/surplomb

Coupes Iongitudinales et transversales indiquant l’emprise occupée du domaine public 1/50ém9 D
2b - Aménagement d'accés/ouvrages divers portant atteinte au patrimoine

Plan des ouvrages projetés 1/200 ou 1/500éme D Cahiers des coupes techniques de tranchées 1/50éme D
Plan de détails de franchissement des points singuliers 1/50éme D

2c - Station service : Plan d'implantation des pistes avec signalisation de police 1/200 ou 1/500éme D
J'atteste de l'exactitude des informations foumies

Falta: Chaum Le :06/04/2023

Nom :
AntenneChaum ............... Prénom : . ................................................................... Qualité :

(3) Extrail cadaslral ou équivalenl



Coordonnées : <gmlzPolygon srsName="EPSG:4171"><ng:exterior><gml:LinearRing><gml:posList srsDimensi
on="2">0.609081 42.79608 0.609261 42.796011 0.609085 42.795768 0.608899 42.795877 0.609081 42.79608<
/gml:posList></gml:LinearRing></gml:exterior></ng:Polygon>
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L2 
Uniquement pour 

tranchées de largeur 

> 0.50 m 

 

Matériau granulaire 

en remblai et assise de 

chaussée 

 

 

- BBE 0/10 épaisseur ≥ 4 cm moyen collé à 

l’émulsion (largeur de réfection = + 0.10 m de part et 

d’autre de la tranchée)  

 

- GNT 0/20 ou 0/31.5 

 

- GNT 0/D 

4 à 8% 
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q3 

q4 
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